
BUREAU DE LA VIESCOLAIRE 
Personnes à contacter ;

Madame Pavageau : 
02.97.84.13.80. St Louis - La Paix 

COLLÈGE & LYCÉES 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2026/2027
A rendre OBLIGATOIREMENT. INDISPENSABLE dans le dossier de l'élève. 

Cette fiche sera à déposer lors de la remise des livres à la rentrée de Septeml:)re. 

NOM de l'élève : Prénom : -------------- ----------------------

Date de naissance Lieu de Naissance : 

Classe 2025/2026: Sde D 1ère D Tle D 

1 - DOSSIER MEDICAL 

------------

Circulaire n° 2001-012 du 12janvier 2001 - Circulaire du 6 janvier 2000 - Le Bulletin officiel de l'Education Nationale Hors série n° 1 du 6
janvier 2000. 
L'établissement n'a pas de personnel médical. Aussi l'organisation des soins se fait sous la responsabilité du chef d'établissement. Les informations 
suivantes sont à prendre en considération ; 
1- Le CPE et les surveillants de l'établissement, ne sont autorisés à manipuler que des produits appartenant à une liste appelée « produits d'usage
courant». Cette liste est déterminée et éditée par l'Education nationale. Elle est limitative. Grâce à ces produits on ne peut pratiquer que des soins
courants tels que les contusions, les petites plaies, etc.
2- Les autres médicaments, (Arnican, Hémoclar, Biafine, Paracétamol, Strepsils, Smecta, etc.) sont considérés à usage strictement infirmier ou
médical. Ces médicaments ne sont pas totalement inoffensifs. Il peut y avoir des suites indésirables et inattendues, comme par exemple, des
réactions allergiques. Les personnels de l'établissement ne peuvent donc pas les distribuer. Par contre il n'est pas interdit aux élèves du lycée de les
détenir.
3- Aussi, lorsqu'un élève est confronté, en cours de journée, à un problème médical important (maux de tête, grippe, gastro-entérite, entorse,
contusion, etc.) aucun traitement ne peut lui être donné. Il est alors demandé à la famille de le récupérer pour une consultation médicale. L'élève ne
peut pas quitter le lycée sans l'autorisation du CPE. Une salle de repos, à proximité du bureau de la vie scolaire, est à leur disposition en
attendant la famille.
5- Dans certains cas, à limiter au maximum, le CPE peut donner des médicaments, sur prescription médicale et demande écrite des parents. De
même, avec un projet d'accueil individualisé, pour les porteurs de maladies chroniques, des médicaments d'urgence peuvent être donnés sur
prescription d'un médecin. Le Médecin scolaire est alors obligatoirement associé à la démarche.
6- Pour un problème médical grave, l'établissement contacte le Service d'Accueil Médicalisé des Urgences (SAMU). Le médecin régulateur précise
alors au CPE ou à l'adulte de la communauté éducative les instructions à suivre. L'élève peut être déplacé soit par les pompiers ou une ambulance
privée sur décision du médecin.
7- Il est demandé à chaque famille de remplir et de signer la fiche d'urgence médicale ci-dessous. Cette fiche est destinée aux soignants en cas
d'urgence. Elle accompagnera aussi l'élève en cas d'hospitalisation et sera communiquée au médecin du SAMU en cas d'intervention.
8- Pour une urgence, les élèves seront transportés au Centre Hospitalier de Bretagne Sud.
9- Les parents seront toujours informés d'une évacuation vers une structure hospitalière. Les professionnels de santé doivent être en mesure de
prendre contact directement avec la famille.
10- Il est rappelé qu'un élève mineur ne peut sortir de l'hôpital qu'accompagné de sa famille. Celle-ci même demeurant à longue distance, devra
donc prendre toutes les dispositions nécessaires.

PARTIE A REMPLIR UNIQUEMENT POUR LES ELEVES MINEURS 

Je soussigné(e) Mme, M. _________________________________ _ 

Demeurant _________________________________________ _ 

Code postal: _____ Ville _____________________________ _ 

N° de télé ersonnel Autres numéros en cas d'ur ence 

Agissant en qualité de père, mère, responsable légal de l'élève*: 
* 
Autorise en cas d'extrême urgence, le Chef d'établissement ou ses représentants mandatés du lycée Saint-Louis à prendre, le cas 
échéant, toutes mesures pour une hospitalisation afin d'y recevoir les soins que nécessite son état. 
En particulier, j'autorise expressément toute intervention chirurgicale qui s'avérerait nécessaire après avis des autorités médicales. 
Mon enfant étant scolarisé en tant qu'interne, dans le cadre d'une impossibilité de déplacement, j'autorise le Chef d'établissement 
ou ses représentants à le récupérer auprès des services hospitaliers. 
Cependant, dans la mesure du possible, je souhaiterais que mon enfant soit admis à l'hôpital ou à la clinique suivante : 
Nom: ____________________ Adresse: ________________ _ 

SIGNA TURES 

ATTENTION: Informations à compléter également au verso. (ift=' 
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